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AVIS AUX FAMILLES - TRAVAUX - PARKING

En raison des travaux d’accessibilité du bâtiment administratif et de rénovation de la vie scolaire et de l’infirmerie, le
parking situé le long de la cour du collège sera réservé aux véhicules des entreprises afin d’éviter leur circulation
dans l’enceinte du collège et ainsi d’assurer la sécurité des élèves.

En conséquence, l’accès des véhicules des parents d’élèves et des personnels du collège sera neutralisé sur cet
axe par la fermeture de la barrière à l’entrée de la voie de circulation jusqu’à la fin des grandes vacances scolaires.

Cette mesure prendra effet le lundi 15 mai 2017 conformément à l’arrêté municipal.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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